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Séance ordinaire du conseil municipal 

 
du 16 mai 2011  

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 

 
 

L'an deux mil onze, le vingt-huit mars, à vingt heures trente, le conseil municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Christophe POT, maire de Mazé. 

 
Étaient présents : MM. Christophe POT, Jean MANCEAU, Louis-Marie TURC, Mme Brigitte EVANO, M. Éric 
PORCHER, Mme Martine TELLIER, M. Franck RAVAIN, Mme Lucienne DUPUY, M. Gérard DELEPINE, Mmes 
Annick MOREAU, Elisabeth GADILHE, MM. Philippe GILBERT, Jean-Michel GUIET Mmes Jocelyne PINEAU, 
Elisabeth COULON, M. Gilles DUBOIS, Mme Virginie HERGUE, MM. Arnaud MONSANGLANT, Guy ASQUIN, 
Mmes Nadine BEZEAU, Roselyne PICHON, M. Emmanuel OGER soit  22 membres présents formant la majorité 
des membres en exercice, le conseil municipal étant composé de 27 membres. 
 
Étaient absents excusés : Mme Blandine RAVENEAU, M. Patrice BOURDAIS, Mmes Stéphanie LECLERCQ, 
Monique AMIRAULT M. Thierry COFFINEAU. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121.20 du Code Général des Collectivités Territoriales, ont donné 
pouvoir de voter en leur nom : 
Mme Blandine RAVENEAU à Mme Brigitte EVANO, M. Patrice BOURDAIS à M. Jean MANCEAU, Mme 
Stéphanie LECLERCQ à Mme Jocelyne PINEAU, Mme Monique AMIRAULT à M. Eric PORCHER, M. Thierry 
COFFINEAU à M. Emmanuel OGER, soit 27 votants. 
 
Monsieur Christophe POT, après avoir constaté que le quorum était atteint, ouvre la séance.  

 

Le Conseil municipal a désigné en qualité de secrétaire de séance M. Jean-Michel GUIET. 
 
Le Conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 21 février 2011. 
 

 

Décisions du maire prises au titre de l’article L. 2122-22 du CGCT (délégation du conseil 
municipal)  

Monsieur le Maire rend compte au conseil municipal des décisions prises : 
 

N° Date TIERS OBJET 

D2011-38 15/04/2011 Mme Karine LEDRU 
Mise à disposition d’un logement T4  1, Rue des 
Ecoles 

D2011-39 15/04/2011 Mme Karine LEDRU Mise à disposition d’un garage 1, Rue des Ecoles 

D2011-40 23/04/2011 
Melle Amandine 
CARO 

Mise à disposition d’un logement T2 3, Rue des 
Ecoles 

D2011-41 23/04/2011 
Melle Amandine 
CARO 

Mise à disposition d’un garage 3, Rue des Ecoles 

 
 
D.I.A. pour lesquelles le maire, habilité, n'a pas fait valoir le droit de préemption de la commune  
 
 
Néant 
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Marchés publics signés au titre de l’article L2122- 22 du CGCT :  
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D2011-42 / Administration – projet de création d’un  comité technique paritaire intercommunal 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des fonctionnaires 
et notamment son article 9,  

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment ses articles 32, 33 ;  

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié relat if aux comités techniques paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010, article s 17 et 66 qui précise : « Il peut être 
également décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d'une communauté de 
communes, d'une communauté d'agglomération, d'une métropole ou d'une communauté urbaine et de 
l'ensemble ou d'une partie des communes adhérentes à cette communauté, de créer un comité 
technique compétent pour tous les agents desdites collectivités lorsque l'effectif global concerné est 
au moins égal à cinquante agents » 

Vu le courrier du Monsieur le Président de la Communauté de communes, par lequel il 
propose notamment la création d’un comité technique paritaire intercommunal rattaché à la 
Communauté de communes, et la note qui l’accompagne, 

Vu l’avis défavorable argumenté du Comité technique paritaire sur ce rattachement :  
-  un CTP communal lui semble plus en phase avec des services et agents eux-mêmes 

communaux. Les sujets concernant Mazé ne pourraient pas être autant approfondis au niveau 
intercommunal. 

- Un dialogue social s'instaure par l'intermédiaire du CTP,  complémentaire à ceux 
existant déjà entre élus et agents. 

- La perte de proximité, la relative sous-représentativité de Mazé, seraient un recul par 
rapport à la situation existante. 

Le Conseil municipal, par 26 voix contre une :  

- DECIDE de ne pas rejoindre le comité technique intercommunal rattaché à la Communauté 
de communes de beaufort en Anjou et donc du maintien du comité technique paritaire communal. 

- CHARGE le Maire d’en informer le président de cet établissement public.  

 

 

D2011-43/Administration - Services communaux - Réor ganisation des services techniques 
 

Vu la loi du 5 avril 1884, notamment son article 61 qui  dispose, dans son premier alinéa : « Le 
conseil municipal règle, par ses délibérations, les affaires de la commune. », et à ce titre l’organisation 
des services communaux,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n ° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disp ositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu le rapport faisant état de la nouvelle organisation des services techniques par : 
- la fusion des services bâtiment et voirie, diriger par un chef de service, pour une 

meilleure efficacité 
- la nomination de responsables sur deux secteurs :  

� Secteur du patrimoine bâti : le chef d’équipe du service bâtiment actuel serait 
désigné responsable de la maintenance et de la sécurité du patrimoine bâti 

� Secteur espaces publics sur lequel sera nommé le responsable de la gestion 
des espaces publics/voirie. 

Vu l’organigramme de ce service et la modification qui lui est apportée : suppression des 
liaisons fonctionnelles,  

Vu l’avis favorable du Comité technique paritaire, 

Le conseil municipal, à l’unanimité : 
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APPROUVE l'organisation des services techniques municipaux telle qu'elle résulte du présent 
rapport, ainsi que l'organigramme correspondant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

D2011-44 /  Administration – services communaux - S ervice restauration scolaire – 
modification du service vis-à-vis des enfants de l’ école privée 

Demande de validation par le conseil municipal  
 

Monsieur Eric Porcher, intéressé par la présente délibération, quitte la salle du conseil 
municipal. 

 

Vu la loi du 5 avril 1884, notamment son article 61 qui  dispose, dans son premier alinéa : « Le 
conseil municipal règle, par ses délibérations, les affaires de la commune. », et à ce titre l’organisation 
des services communaux, 

Considérant la démarche de l’OGEC, tendant à redéfinir l’organisation de la fourniture des 
repas pour les enfants de l’école privée, 

Vu le rapport et l’avis de la commission enseignement et de la liste majoritaire, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : par 10 voix contre 5 (10 abstentions) : 

- DÉCIDE de retenir le scénario dit n° 5bis :  
o Tarification du repas basé sur le coût de revient, coût de service et surveillance au 

restaurant public exclu et frais de transport des repas inclus, soit un coût de 
revient de :  

Repas Maternelle Repas élémentaire Repas adulte 

2.79 3.10 3.79 

Directeur des Services Techniques 
Pierre-Eric TURPAULT Assistante Services Techniques 

Nathalie HAMARD 

 

Directeur-Adjoint des Services Techniques 
Responsable maintenance patrimoine bâti 
Michel CHAPELLE 

Chef du Service Voirie / Bâtiment 
Yannick LEGEAY 

Responsable de la gestion des Espaces Publics 
Poste à pourvoir 

Chef d’équipe Service Espaces Verts 
Georges TRANCHANT 

Sylvie OLIVIER Franck LAINE 

Michaël ROBERT 

Jean-Maurice CROSNIER 

Denis ROBORG 

Emile METIVIER 

Mickael FOIN 

Mickael BEAUSOLEIL (FORVAL) 

Service Ménage des Salles 

Annick ROY 

Karine MARTIN 

Annick REPULLES 
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Et, sans changement par rapport à la gestion actuelle :  

o Application des quotients familiaux pour la facturation aux familles : les tarifs selon 
ces quotients restent à fixer ; 

o Gestion partagée des listes de pointage des rationnaires ; 
o Facturation aux familles gérée par la Commune. 

Monsieur Eric Porcher rejoint sa place à la table du conseil municipal et prend part à nouveau aux 
délibérations. 
 
 

D2011-45/  Ressources humaines – Changement de cadr e d’emploi – Création de poste 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droi ts et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo sitions statutaires relatives à la fonction 
publique,  

Vu le décret n°2006-1694 du 22 décembre 2006 modifi é portant modification de diverses 
dispositions applicables aux fonctionnaires territoriaux de catégorie C et modifiant notamment le cadre 
d’emploi des agents de maîtrise,  

Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 modifi é portant statut particulier du cadre 
d’emplois des adjoints techniques, 

Considérant que les fonctions exercées par le chef de service bâtiment et voirie justifie sa 
promotion au grade d’agent de maîtrise, sus réserve de son inscription sur la liste d’aptitude par la 
commission administrative paritaire, 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  

- CREE l’emploi de chef de service bâtiment/voirie auquel sont rattachés les grades 
indiqués dans l’état ci-dessous 

- MAINTIENT l’emploi de chef d’équipe auquel est rattaché le grade d’adjoint technique 
principal de 2ème classe, dans l’attente de la nomination de l’agent. Sa suppression 
sera soumise à l’avis du comité technique paritaire. 

- APPROUVE en conséquence la modification du tableau des effectifs :  

- SERVICES TECHNIQUES 

Libellé poste 
 

 
nombre Quotité hebdo 

temps de travail  

 
Filière 
 

Cat. 
 

Grades  
 

 
Chef de service 
bâtiment/voirie 
 
 

 
1 

 
35 
 
 
 

 
Tech 
 
 
 

 
C 
 
 
 

 
cadre d'emplois des agents de 
maîtrise 
 
 

 
 

D2011-46/ Ressources humaines - Modification de l’e mploi de deux agents – création et 
suppression d’emplois 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, 
notamment l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 jan vier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l'organe délibérant; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à 
quel niveau de rémunération il habilite l'autorité à recruter, 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 22 avril 2011, 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé ci-dessus, 
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Le conseil municipal, à l’unanimité :  
- CREE l’emploi d’agent de ménage de la salle des loisirs, de l’atelier Kawa et des salles de 

sport à raison de 19.25 heures hebdomadaires  
- SUPPRIME: 

� l’emploi d’agent de ménage de la salle des loisirs et de l’atelier Kawa à 
raison de 11.60 heures hebdomadaires 

� et l’emploi d’agent de ménage des salles de sport à raison de 8 heures 
hebdomadaires 

- CREE l’emploi de chef d’équipe des services ménage des locaux scolaires, restauration 
et service CLSH à raison de 31.25 heures hebdomadaires  

- SUPPRIME l’emploi de chef d’équipe des services ménage des locaux scolaire et 
restauration à raison de 28 heures hebdomadaires 

 
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter de ce jour : 

Etat des emplois modifiés au 16 mai 2011 : 

Date de la 
délibération 
portant 
création Libellé poste 

Quotité 
hebdo 
temps de 
travail Filière  Cat. 

Grades possibles 
pour ce poste 

16/05/2011 
chef d'équipe ménage 
restauration et service CLSH 31,25 tec C 

Cadre d'emplois des 
Adjoints techniques 

16/05/2011 

ménage de la salle des loisirs, de 
l’atelier Kawa et des salles de 
sport 19,25 tec C 

Adj tech 2ème cl., adjt 
tech 1ère cl. 

 
 

D2011-47/  Ressources humaines – Emploi de responsa ble des services techniques - 
rémunération 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements publics, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale et 
notamment:   

 - son article 3, alinéa 1, "recours à un agent contractuel pour faire face à une vacance 
d'emploi qui ne peut être immédiatement pourvue suivant les conditions statutaires", 

Considérant qu’à ce jour, la publicité de l’avis de vacance, définissant les missions attachées 
au poste de responsable des services techniques, n’a pas permis le recrutement d’un candidat 
statutaire répondant au profil recherché. A ce poste sont rattachés les grades du cadre d’emploi de 
technicien. 

Considérant qu’en conséquence, ce poste est actuellement pourvu par un agent sous contrat 
à durée déterminée, d’une durée de 1an. 

Considérant qu'il revient au conseil municipal de fixer la rémunération des agents 
contractuels, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- FIXE le niveau de rémunération de cet emploi contractuel à l'indice brut 367, avec 
application au 1er juin 2011. S'y ajoutent les primes et indemnités déjà rattachées à cet emploi. 

- CHARGE le maire de prendre l'arrêté créant ce droit à l'égard de l'agent concerné. 

 
D2011-48/Patrimoine communal - Effacement réseau ru e Principale phase 2 T2 – convention 

réseau télécom 
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Vu la délibération d’adhésion au Syndicat d’Energies, 

Vu le budget communal 2011, 

Vu le projet de convention à passer entre le SIEML, France Télécom et la Commune,  

Considérant le nouveau montant estimatif de l'opération et la quote-part restant à la 
Commune : 

Nature des travaux Part 
collectivité 

Part France 
Télécom 

Montant total 
HT 

Génie civil 24 114.58 4 786.11 28 900.69 

Câblage  1 531.80 6 978.20 8510.00 

TOTAL 25 616.38 6 978.20 37 410.69 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  

DECIDE de participer aux travaux cités ci-dessus par règlement sur appels de fonds du 
SIEML et de France Télécom, 

AUTORISE le Maire à signer la convention à passer entre le SIEML, France Télécom et la 
Commune. 

 
 

D2011-49/ Intercommunalité – Communauté de communes  Beaufort en Anjou 
Rapport d’activité 2010 

 

Le rapport est consultable dans son intégralité auprès du Secrétariat de Mairie. 

 

 Vu l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales modifié par l’article 40 
de la loi du 12 juillet 1999 faisant obligation aux établissements publics de coopération 
intercommunale de transmettre à chaque commune membre un rapport d’activité de l’établissement et 
indiquant que ce rapport d’activité fait l’objet d’une communication au conseil municipal en séance 
publique, 

 Considérant que le rapport annuel portant sur l’activité de la Communauté de communes 
Beaufort-en-Anjou pour l’exercice clos, a été approuvé par le conseil communautaire en séance du 3 
février 2011 et mis à disposition du public.  

 Vu ce rapport d’activité commenté, 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  

PREND ACTE de la communication de ce rapport d’activité de l’exercice 2010.  

 
 

D2011-50/ Intercommunalité - Syndicat intercommunal  d'Energie de Maine-et-Loire 

Rapport d'activité 2010 

 

 Vu l’article L 5211-39 du Code général des Collectivités Territoriales modifié par l’article 40 
de la loi du 12 juillet 1999 faisant obligation aux établissements publics de coopération 
intercommunale de transmettre à chaque commune membre un rapport d’activité de l’établissement et 
indiquant que ce rapport d’activité fait l’objet d’une communication au conseil municipal en séance 
publique. 

 Vu la délibération d'adhésion du conseil municipal, 
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Vu le rapport portant sur l’activité du Syndicat Intercommunal d’Énergie de Maine-et-Loire 
pour l’année 2010, 

Considérant que ce rapport annuel a été approuvé par le comité syndical et mis à disposition 
du public pour consultation, 

Entendu l'exposé du rapporteur, 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  

PREND ACTE de la présentation de ce rapport. 

 
 

D2011-51/ Finances - Défense incendie – extension d u réseau eau potable – changement 
d’imputation – décision modificative n° 1 

 

Vu les  articles L. 2321-2 (27° et 28°) et R. 2321- 1 du CGCT.  

Vu le budget communal de l'exercice 2011, et notamment les subdivisions du compte 4581; 

Considérant que la participation financière communale aux interventions sur domaine public 
ou sur réseaux non communaux, réalisées sous maîtrise d'ouvrage externe, doit être inscrite à l'article 
20415,  

Le conseil municipal, à l’unanimité:  

- ADOPTE la décision modificative n° 1 suivante :  

 
 

D2011-52/- Finances -  Subventions aux associations  pour participation à des frais de 
déplacements à des championnats - Décision modifica tive n° 2 

 

 Vu l'article L. 1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

 Vu le budget communal de l'exercice 2011, 

 Vu la délibération D2009-13 en date du 9 mars 2009, portant à 50 % le taux de participation 
de la Commune aux frais de déplacement de sportifs à des championnats nationaux, avec un plafond 
fixé à 450€. 

 Vu les demandes de subventions déposées par le FRJEP Archers du Val d’Authion de Mazé 
pour participation aux frais de déplacement aux Championnats de France, 

 Considérant qu’à l’article 6574 – « Subventions de fonctionnement aux associations et 
autres organismes de droit privé » correspondent des crédits spécialisés, qui restent donc soumis à la 
décision de l’assemblée délibérante et doivent donc faire l'objet d'une délibération systématique, 

Le conseil municipal, à l’unanimité:  

- DECIDE d'attribuer une subvention d'un montant de 26 euros au FRJEP Archers du Val 
d’Authion de Mazé,  

Sec 

tion 
Sens Article Bénéficiaire/ objet Fonction Budget 20 11 DM n° 1 Nouveau 

crédit 

I D 4581 
Extension réseau eau 
potable/défense 
incendie aux Valinières 

8 16700 - 16700 0 

I D 21534 Réseaux d’électrification 8 74800 -22000 52 800 

I 
 

D 
 

20415 
 

Subvention 
d'équipement versée à 
un groupement de 
collectivités". 

8 
 

0 
 

38700 
 

38 700 
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- ADOPTE la décision modificative n° 2 :  

SSec-
tion Sens Article  

 

Bénéficiaire/objet Fonc-  
tion 

Budget 2011 

+ DM 
antérieures D.M. n° 2  

Nouveau 
crédit 

fF 

 

D 

 

6574 Subvention 

 

FRJEP – section 
Archers du Val 
d'Authion 

4 

 

 

524.00 € 
26.00 € 

 

550 € 

 

fF 

 

D 

 

022 dépenses 
imprévues 

 

 

0 

 

 

5 000 € - 26.00 € 

 

4 974 € 

 
 
 

 
 
 
Les présentes délibérations peuvent faire l’objet d ’un recours auprès du Tribunal administratif  
dans un délai de 2 mois à compter de la date d’acco mplissement des formalités ci-dessous, 
certifiant son caractère exécutoire :  

- Transmission à Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire . Transmission le  

- Affichage à la porte de la mairie. Affichage indiqu é ci-dessous.  

Affiché en application des dispositions des articles L 2121-25 et R 2121-11 du code général des 
collectivités territoriales. 
  
 
 
Affiché le 19 mai 2011     Mazé, le 17 mai 2011 
 
Pour une durée de 2 mois. 
 Le Maire, 
Le Maire, 
 
 
 

 
 Christophe POT 

Christophe POT 
 
 
 

 
 
 


